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L’OFATE│
Gouvernance & financement

Assemblée générale

Comité de pilotage
21 représentants,dont 2

permanents;
une voix par collège

Collège II – Universités & 
Instituts de recherche

(5 places maximum)

Collège III – Entreprises & 
Organisations

(14 places minimum)

Collège I - Ministères
(2 sièges permanents)

Comité
directeur

nomme, 
conseille,
contrôle

Ministères

définit les statuts

contrôle

Droit de veto

Élit 19
membres
pour 3 ans

Gouvernance Financement (2025)
Représentation schématique

contrôle

Selon les statuts du 8 novembre 2022
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